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Les transactions financières par QR-factures sont relativement jeunes et nous vous conseillons, 

dans un premier temps, de temporiser leur mise en place pour l’émission de vos factures. 
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1 L’essentiel, en bref 

La norme ISO 20022 franchit une nouvelle étape avec l’arrivée des QR-factures et fait son apparition 

dans les modules MCR-débiteurs et MCR-fournisseurs. 

Pour en bénéficier, vous devez obtenir la dernière mise à jour. 

1.1 MCR-fournisseurs, en bref 

La lecture des « QR-factures » est désormais possible et ne demande aucun paramétrage 

complémentaire, si vous utilisiez déjà un lecteur optique compatible avec les QR-Code. 

 

La saisie manuelle d’une facture vous offre un nouveau mode « QR-facture » adapté à leur saisie. Les 

explications détaillées se trouvent dans le chapitre « Saisie manuelle (sans lecteur de QR-Code) ». 

 

Il vous sera nécessaire de renseigner le ou les comptes bancaires que vous souhaitez utiliser, en 

spécifiant le type « QR-facture ». L’IBAN peut être standard ou de type QR-IBAN. 

 

Une nouvelle fonctionnalité vous permet d’importer une « QR-facture » électronique (format PDF). 

 

Pour plus de détails, vous pouvez consulter le chapitre « Saisie par importation d’une facture 

électronique (fichier PDF ou image) » 
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1.2 MCR-débiteurs, en bref 

Durant cette phase de transition et afin de préserver l’ancien mode de fonctionnement des BVR, nous 

vous conseillons de déclarer un nouveau « Contrat QR-facture/BVR » et un nouveau « Mode de 

paiement » associé. 

Ces deux données se renseignent dans les paramètres débiteurs, sous le menu « Débiteurs – 

Configuration – Paiements ». 

Commencez par créer un nouveau « Contrat QR-facture/BVR » avec l’option « QR-facture » où il vous 

sera possible de renseigner le « QR-IBAN » et l’identifiant BVRB. Si vous ne disposez pas d’un QR-

IBAN, rendez-vous au chapitre « Sans QR-IBAN ». 

 

Ensuite, créez un nouveau mode de paiement faisant appel au « Contrat QR-facture/BVR » que vous 

venez de renseigner. 
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Si vous souhaitez utiliser ce mode de paiement pour l’impression de vos factures avec QR-Code, vous 

pouvez : 

• Le renseigner dans les paramètres du module MCR-débiteurs comme mode de paiement par 

défaut depuis le menu « Débiteurs – Configuration – Paramètres » (influence toutes les 

nouvelles factures) 

 

• Le renseigner directement dans la facture, afin de tester ce nouveau mode, sans perturber les 

impressions habituelles en mode BVR « traditionnel » 

 

 L’identifiant BVRB est identique à celui utilisé avec les BVR traditionnels. 

Les banques demandent son utilisation avec les QR-factures durant cette phase de transition. 
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2 Généralités 

La mise en place du « QR-Code » implique une nouvelle donnée appelée « QR-IBAN ». Il s’agit d’un 

IBAN dédié à l’utilisation des paiements par « QR-Code », venant compléter le numéro de compte 

IBAN existant. Il peut se reconnaître grâce à une séquence entre le 5ème et le 9ème caractère. Sa valeur 

est comprise entre 30'000 et 31'999. Exemple : CH73 3195 5000 0073 2412 9 

Il a pour vocation de remplacer les numéros de compte CCP actuels qui permettaient d’identifier 

l’institut financier, lors d’un paiement BVR. 

Exemple BVR 

 

Veuillez-vous référer aux informations fournies par votre institut financier pour connaitre votre QR-

IBAN. 

 

 
 

L’IBAN devient la donnée « référence » pour toutes les transactions financières en Suisse, mais 

également en Europe. Nous vous conseillons de contrôler vos données en conséquence. 
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3 MCR-fournisseurs 

Dans le module « MCR-fournisseurs », il s’agira d’être en mesure de lire, d’interpréter et d’enregistrer 

une facture contenant un QR-Code.  

Exemple QR-facture 

 

3.1 Explications sur la QR-facture 

L’objectif est de vous permettre d’interpréter correctement les différentes informations figurant sur 

une QR-facture. Elle peut se présenter sous trois formes, à savoir : 

• QR-IBAN + Référence 

o A priori, dédié au trafic de paiement Suisse, remplaçant les BVRB 

• IBAN + Référence « RF » appelée « Creditor's Reference » 

o Principalement utilisée dans les paiements internationaux  

• IBAN sans référence 

o Equivaut au virement bancaire manuel 

La zone « Section paiement » présente les informations les plus complètes et sera donc analysée en 

premier. 

3.1.1 Section paiement 

1) Le premier élément visible est le QR-Code, difficilement interprétable à l’œil nu et donc 

principalement dédié à une lecture électronique. Son processus sera décrit dans les 

chapitres « Saisie par lecteur optique » et « Saisie par importation d’une facture 

électronique (fichier PDF ou image) » 

2) En dessous du QR-Code, vous trouverez le montant, ainsi que la monnaie du paiement 

3) La zone « Compte / Payable à » contient le QR-IBAN ou l’IBAN, ainsi que l’adresse du 

bénéficiaire 

4) La référence de paiement a une structure très semblable à celle du BVRB 

5) La section « Informations supplémentaires » contient les motifs du paiement, mais 

également des informations spécifiques à la société émettrice de la facture, telle que le 

numéro de TVA. Cette partie sera analysée en fin de document 

6) L’information « Payable par » représente le débiteur de la facture 
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3.1.2 Récépissé 

La zone « Récépissé » reprend les informations simplifiées des points 2, 3, 4 et 6, visible dans 

l’image sous les points 7, 8, 9 et 10. A priori, cette partie revient au payeur lors d’un paiement au 

guichet. 

3.2 Saisie manuelle (sans lecteur de QR-Code) 

Si vous ne disposez pas d’un lecteur optique, il vous est possible de saisir la facture manuellement, 

grâce aux informations décrites dans le chapitre « Section Paiement ». 

 

Il sera simplement nécessaire de renseigner le ou les comptes bancaires que vous souhaitez utiliser, 

en spécifiant le type « QR-facture ». L’IBAN peut être standard ou de type QR-IBAN. 

 

Lors de la saisie de la facture, s’il s’agit d’un « QR-IBAN », alors la référence sera obligatoire et 

soumise aux contrôles de cohérences habituels (comme les BVR) 
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Si l’IBAN est de type « classique », alors la référence sera optionnelle. 

En cas de saisie de la référence, elle sera contrôlée selon les règles habituelles. 

Référence erronnée 

 

Référence « creditor reference » commençant par RF 

 

Si aucune référence n’est saisie, le paiement sera apparenté à un virement IBAN standard. 
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3.3 Saisie par lecteur optique 

Si vous disposez d’un lecteur optique de QR-CODE (p.ex. PayEye de Crealogix), la lecture de la QR-

facture se fait depuis l’écran de saisie d’une facture fournisseurs (comme pour le BVR, sans nécessité 

de sélectionner le créancier concerné). 

 

Après la lecture du QR-Code et si le programme reconnait le fournisseur, il vous proposera 

directement de compléter la saisie de la facture. 

 

Dans le cas contraire, trois scénarii principaux peuvent se présenter : 
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3.3.1 Fournisseur existant 

Si le programme ne détecte pas un fournisseur correspondant à la lecture du QR-Code, mais qu’il 

en trouve un ressemblant, il vous proposera de le mettre à jour avec les informations contenues 

dans la facture. 

 

La recherche d’un fournisseur existant est basée sur trois critères : 

1) Le compte bancaire (IBAN) 

2) Le numéro de TVA 

3) L’adresse, si elle est « structurée » (voir infos complémentaires) 

 

Message pour adresse Structurée 

 

A noter que les informations manquantes ou différentes seront mises à jour, après confirmation. 

 

En cas d’adresse non structurée, un message vous invitera à contrôler manuellement les données 

de votre fournisseur. 

Message pour adresse non structurée 

 

 

 
 

Une adresse structurée implique une séparation des champs Nom, Prénom, NPA, Localité, 

voir Rue et Numéro et dépend uniquement de l’émetteur de la facture. 

En scannant le QR-Code dans Word ou autre programme de traitement de texte, vous 

devriez voir un code « S » ou « K » au-dessus de l’adresse. 

Le code « S » indique une adresse structurée. 

Le code « K » indique une adresse non structurée. 
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3.3.2 Création d’un nouveau fournisseur 

Si le fournisseur n’est pas reconnu et n’est pas assez ressemblant selon les critères décrits 

précédemment, il vous sera possible de créer un nouveau fournisseur. 

 

Les informations identifiées dans le QR-Code serviront à préremplir le formulaire de saisie de la 

fiche créancier. 

 

Selon le contexte, il vous sera possible d’exclure le contrôle de l’adresse lors des prochaines saisies 

de ce fournisseur, grâce à l’option « Ne pas demander la màj de l’adresse ». 

3.3.3 Recherche d’un fournisseur 

Si le fournisseur existe déjà dans votre programme, il vous sera possible de le sélectionner. 

 



 MCR-suite 

 

 

 - Page 12 / 17 - Juin 2020 

3.4 Saisie par importation d’une facture électronique (fichier PDF ou image) 

L’envoi de factures sous forme de fichiers PDF se généralisant, nous avons ajouté la possibilité de lire 

le QR-code depuis une facture au format PDF (ou image). Pour cela, un nouveau bouton « QR-

Code » est disponible dans la saisie des factures fournisseurs. 

 

Choisir l’option « Facture PDF » et reprendre la facture enregistrée sur votre poste ou votre serveur. 

 

Après sélection de la facture électronique, la suite du processus est identique à celui décrit dans le 

chapitre « Saisie par lecteur optique ». 
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4 MCR-débiteurs 

Dans le module « MCR-débiteurs », vous serez en mesure d’émettre une facture au format QR-Code, 

que vous soyez en possession d’un QR-IBAN ou non. 

4.1 Avec QR-IBAN 

En complément aux explications figurant dans le chapitre « MCR-débiteurs, en bref », l’écran de 

gestion des « Contrats QR-facture/BVR » vous permet de renseigner deux informations 

supplémentaires qui seront incluses dans le QR-Code. 

 

Ces champs vous permettent de sélectionner parmi les zones « Concerne », « Titre », et « Référence 1, 

2 et 3 » de votre saisie de facture. Ces informations sont facultatives et uniquement utiles si les 

logiciels de vos clients gèrent ce type d’informations à la lecture des QR-code. A noter que le numéro 

de facture est systématiquement intégré dans la référence à envoyer (l’éventuel champ que vous 

sélectionnez viendra en complément). 

  

Exemple QR-facture avec données complémentaires 
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Une dernière option vous permet d’imprimer ou non les lignes indiquant les zones à découper. 

 

4.2 Sans QR-IBAN 

Si vous ne disposez pas d’un QR-IBAN, mais que vous imprimez des BVR référencés, contactez votre 

banque pour qu’elle vous fournisse votre ou vos QR-IBAN. 

 

Pour imprimer une QR-facture, sans référence, vous devez créer un nouveau « Contrat QR-

facture/BVR » avec l’option « QR-facture » où il vous sera possible de renseigner votre IBAN habituel. 

 

En complément, il vous est possible de renseigner les champs « Information » et « Référence » qui 

compléteront la zone « motif de paiement ». 
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Ces champs vous permettent de sélectionner parmi les zones « Concerne », « Titre », et « Référence 1, 

2 et 3 » de votre saisie de facture. 

 

Exemple QR-facture avec données complémentaires 

 

Une dernière option vous permet d’imprimer ou non les lignes indiquant les zones à découper. 
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4.3 Création et configuration du nouveau mode de paiement par défaut 

 

Créez un nouveau mode de paiement faisant appel au « Contrat QR-facture/BVR » que vous venez de 

renseigner. 

 

Finalement, si vous souhaitez utiliser ce mode de paiement pour l’impression de vos factures avec QR-

Code, vous pouvez : 

• Le renseigner dans les paramètres du module MCR-débiteurs comme mode de paiement par 

défaut (influence toutes les nouvelles factures). 

Menu « Débiteurs – Configuration – Paramètres » 

 

• Le renseigner directement dans la facture, afin de tester ce nouveau mode, sans perturber les 

impressions habituelles en mode BVR 

 

 
 

Le papier pré-perforé n’est pas obligatoire pour imprimer vos factures QR. 
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5 Informations additionnelles (Lexique) 

Les informations sont séparées par un « slash » 

Domaine Balise Quoi Exemple de valeurs Remarques 

Numéro du document /10/ Numéro de facture /10/10201409 Texte libre 

Date du document /11/ Date du document /11/190512 12.05.2019 

Référence client /20/ Référence client /20/140.000-53 Texte libre 

Numéro de TVA /30/ Numéro UID /30/106017086 UID CHE-106.017.086 sans préfixe CHE, caractère de séparation et sans suffixe 

MWST/TVA/IVA/VAT 

Date TVA /31/ Date ou date de début et de fin 

de la prestation 

/31/180508 

/31/181001190131 

08.05.2018 

01.10.2018 à 31.01.2019 

Détails TVA /32/ Taux pour la facture ou liste des 

taux avec montants nets 

correspondants 

/32/7.7 

/32/8:1000;2.5:51.80;7.7:250 

7.7% pour le montant total 

8.0% sur 1000.00, 2.5% sur 51.80 et 7.7% sur 250.00 

TVA sur les importations /33/ Montant de la TVA seule ou liste 

des montants de la TVA seule et 

taux correspondants à 

l’importation 

/33/7.7:16.15 

/33/7.7:48.37;2.5:12.4 

16.15 TVA seule (taux de 7.7%) lors d'une importation de marchandises 

48.37 TVA seule (taux de 7.7%) et 12.40 TVA seule (taux de 2.5%) lors d'une importation de 

marchandises à plusieurs taux 

Conditions /40/ Conditions ou liste des 

conditions 

/40/0:30 

/40/2:10;0:60 

/40/3:15;0.5:45;0:90 

0% d’escompte à 30 jours (payable jusqu'à 30 jours après la date du document) 

2% d’escompte à 10 jours, 0% à 60 jours 

3% d’escompte à 15 jours, 0,5% à 45 jours, 0% à 90 jours 

 
Extrait du document « Swiss Payment Standards 2019, version 2.1 du 30.09.2019 ». Tableau 21, annexe E, pages 52 et 53 


